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RÉORGANISATION DE L'OFFICE DES PERSONNES HANDICAPÉES
La qualité des services maintenue en Mauricie 

Légaré, Isabelle 

Trois-Rivières - L'Office des personnes handicapées tient à se montrer rassurante envers les organismes de promotion pour les personnes handicapées de la région qui dénonçaient récemment son plan de réorganisation des services. 

Regroupement Mauricie déplore plus particulièrement l'abolition du poste de Gilles Bélanger, un conseiller à l'intégration scolaire qui fait l'unanimité parmi les parents d'enfants ayant un handicap. 

Selon Paul-André Roy, directeur des communications de l'OPHQ, 95 % des demandes de renseignements acheminées dans les différents bureaux régionaux de l'organisme proviennent d'individus et se règlent au téléphone. 

Actuellement, il y a une personne assignée à cette tâche dans chacun des seize bureaux régionaux de l'OPHQ qui veut cependant ramener ce nombre à quatre répondants pour la province. Ces derniers seront tous postés au même endroit, soit au siège social de Drummondville. 

Tout en reconnaissant qu'il y a perte d'emplois, M. Roy tient cependant à préciser que la population ne ressentira aucunement les effets de cette réorganisation. Les gens qui rencontreront des difficultés au moment de faire valoir leur droits seront accompagnés par un des agents de l'OPHQ, malgré les coupures de postes également prévus de leur côté. 

En effet, le nombre de conseillers passera de seize à neuf et ils seront regroupés à Québec, Montréal et Drummondville. Le porte-parole ne croit pas que la personne handicapée verra une différence. "Le délai de réponse ne sera pas plus long", estime-t-il. 

"On peut aller les rencontrer chez eux pour qu'ils nous racontent leur histoire", souligne M. Roy en donnant l'exemple des parents d'un enfant handicapé qui ont du mal à convaincre la direction d'une école primaire d'intégrer celui-ci dans une classe régulière. 

M. Roy croit par ailleurs qu'en étant tous regroupés dans un même lieu physique, les intervenants pourront mieux partager leurs expériences et être encore plus efficaces. 

Collectif 

L'autre mandat de l'OPHQ est sur le plan collectif et consiste à convaincre les décideurs de l'importance d'intégrer les personnes handicapées dans les lieux publics, les transports en commun, etc. À ce niveau, annonce M. Roy, les services de l'OPHQ s'amélioreront puisque le nombre d'intervenants assignés à ce volet augmentera. 

La direction de la région "centre" sera établie à Trois-Rivières. "Pour la Mauricie, c'est une bonne nouvelle parce qu'il y a décentralisation des services de direction qui s'effectue chez vous", souligne M. Roy avant d'ajouter que le bureau régional de Trois-Rivières accueillera cinq personnes. Deux personnes plutôt qu'une s'occuperont plus précisément des services collectifs. 

"Finalement, pour répondre aux doutes de M. Steve Leblanc (directeur de Regroupement Mauricie), il n'y a aucun service qui change. On n'a pas reçu non plus une commande du gouvernement pour changer notre mandat. On change seulement notre façon interne de répondre aux besoins de la clientèle. Les personnes sur le terrain ne verront aucune différence", a-t-il répété. 

Bélanger 

Le porte-parole de l'OPHQ est entièrement d'accord avec l'organisme Regroupement Mauricie qui apprécie grandement le travail de Gilles Bélanger, conseiller à l'intégration dont le poste vient d'être aboli. 

"M. Bélanger est un actif pour nous", a-t-il dit avant de mentionner que M. Bélanger, permanent syndiqué, pourrait rester à Trois-Rivières afin de développer le volet collectif. À moins qu'il se retrouve à Drummondville où il pourra faire partager son expertise à titre de conseiller à l'intégration, et ce, à l'ensemble des régions, y compris celles de la Mauricie et du Centre-du-Québec. 

"Je peux vous garantir au nom de l'organisation que M. Bélanger figure très avantageusement dans nos plans de développement. Ça, c'est clair", a insisté M. Roy en décrivant M. Bélanger comme un "king au Québec" de l'intégration scolaire. 

"Actuellement, son expertise n'est disponible que pour la région de la Mauricie. On aimerait ça qu'elle serve ailleurs", a-t-il conclu. 
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Famille et handicap ; une étude de l’ISQ
Pour consulter l’étude :

http://www.stat.gouv.qc.ca/publications/sante/incap_famille.htm
Paru jeudi 14 mai2004 sur CNW-Telbec
Office des personnes handicapées du Québec - Vingt-neuf pour cent des ménages québécois comptent une personne ayant une incapacité de longue durée 

    DRUMMONDVILLE, le 13 mai /CNW Telbec/ - Vingt-neuf pour cent des ménages

du Québec comptent au moins une personne ayant une incapacité de longue durée,

soit quelque 870 700 ménages. C'est ce que révèle l'étude L'incapacité dans

les familles québécoises : composition et conditions de vie des familles,

santé et bien-être des proches.

    Ce document a été rendu public ce matin par l'Institut de la statistique

du Québec (ISQ) dans le cadre du 72e congrès de l'Association francophone pour

le savoir. L'étude, une première au Québec, permet de constater la

cooccurrence de l'incapacité chez les enfants et les parents. L'étude a été

financée par l'Office des personnes handicapées du Québec, dans un contexte de

collaboration avec le ministère de l'Emploi, de la Solidarité sociale et de la

Famille en vue de développer une politique familiale et un plan d'action pour

les personnes handicapées et leur famille.

    Les familles

    Vingt pour cent des ménages privés du Québec sont composés de familles où

une personne a une incapacité. Douze pour cent de ces ménages sont des

familles avec parents et enfants ou avec personnes apparentées et 8 % sont des

couples sans enfants. Les interrelations sont frappantes dans les familles

avec enfants, qu'ils soient mineurs ou majeurs. Dans le tiers des familles où

un enfant mineur a une incapacité, une autre personne qu'un enfant a également

une incapacité. Dans les familles où un enfant majeur a une incapacité, c'est

la moitié d'entre elles qui compte une autre personne avec incapacité. Il

s'agit d'un parent dans neuf familles sur dix. Par ailleurs, dans les ménages

composés de couples sans enfants où un des conjoints a une incapacité, les

deux conjoints sont dans cette situation dans 30 % des cas.

    Donc, cette situation ne touche pas seulement les familles des adultes

avec incapacité vivant avec un parent vieillissant, elle est également

présente dans les familles avec enfants mineurs.

    Les mères

    Cette étude visait également à connaître les répercussions possibles sur

les proches de la présence d'une incapacité chez un membre du ménage. La

situation financière plus précaire de ces ménages n'est pas la seule

difficulté vécue par les proches. Ainsi, les mères qui ont un enfant mineur

avec incapacité ont moins souvent un conjoint que celles d'enfants sans

incapacité. Les mères rapportent aussi plus de difficultés dans leurs

relations avec leurs enfants mineurs lorsque l'un d'eux a une incapacité et

elles sont plus nombreuses à éprouver de la détresse psychologique.

    Les pères

    Les hommes des ménages avec incapacité se distinguent plutôt quant à

leurs relations conjugales ou sociales. Par exemple, dans les familles avec

enfants mineurs, les pères dont la conjointe a une incapacité sont plus

nombreux à vivre des difficultés conjugales. De plus, le nombre de personnes

pouvant les aider en cas de besoin est plus restreint.

    Echantillonnage

    La population ciblée par l'étude de l'ISQ est représentative de la

population vivant à domicile dans l'ensemble des régions du Québec. Les

données ont été recueillies en 1998 auprès de 30 000 répondants dont plus de  

4 000 personnes ayant une incapacité et les membres de leur ménage. Les

personnes à l'étude incluent celles dont l'incapacité est légère, modérée ou

grave.

    L'Institut de la statistique du Québec

    L'Institut de la statistique du Québec produit et diffuse une information

statistique pertinente, fiable et actuelle sur l'évolution socioéconomique du

Québec et de la société québécoise. Il constitue le lieu privilégié de

production et de diffusion de l'information statistique officielle pour les

ministères et organismes du gouvernement, et il est responsable de toutes les

enquêtes d'intérêt général.

    L'Office des personnes handicapées du Québec

    L'Office des personnes handicapées du Québec est un organisme

gouvernemental qui a comme principale préoccupation la promotion de l'exercice

des droits des personnes handicapées. Son mandat général consiste à veiller à

la coordination des services qui leur sont dispensés, les informer et les

conseiller, promouvoir leurs intérêts et favoriser leur intégration sociale,

professionnelle et scolaire.

    Données sur Internet

    Des données sont consultables sur le site Web de l'Institut de la

statistique du Québec au www.stat.gouv.qc.ca .

    Source :                   Direction des communications

    Pour renseignements :      Michel-André Roy

                               (819) 475-8533/471-6562

                               www.ophq.gouv.qc.ca
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Paru jeudi 14 mai 2004 sur CNW-Telbec
Institut de la statistique du Québec - Les personnes ayant une incapacité ou un handicap : qu'en est-il de leur famille? 

    MONTREAL, le 13 mai /CNW Telbec/ - Au Québec, 29 % des ménages comptent

au moins une personne ayant une incapacité de longue durée (par exemple de la

difficulté à voir, à marcher, à monter un escalier), soit quelque 870 700

ménages. En particulier, 20 % des ménages privés du Québec sont composés de

familles où une personne a une incapacité. Douze pour cent des ménages sont

des familles avec parents et enfants, quel que soit leur âge, ou avec

personnes apparentées (par exemple des frères et soeurs, des ménages à trois

générations); 8% sont des couples sans enfants. C'est ce que révèle l'étude

L'incapacité dans les familles québécoises : composition et conditions de vie

des familles, santé et bien-être des proches rendue publique ce matin par

l'Institut de la statistique du Québec (ISQ) dans le cadre du 72e Congrès de

l'Acfas.

    L'étude, une première au Québec, permet de constater la cooccurrence de

l'incapacité chez les enfants et les parents. Les interrelations sont

frappantes dans les familles avec enfants mineurs ou enfants majeurs. Dans le

tiers des familles où un enfant mineur a une incapacité, une autre personne

qu'un enfant a également une incapacité. Dans les familles où un enfant majeur

a une incapacité, c'est la moitié d'entre elles qui comptent une autre

personne avec incapacité. Il s'agit d'un parent dans 9 familles sur 10. Par

ailleurs, dans les ménages composés de couples sans enfants où au moins un

conjoint a une incapacité, dans 30 % des cas les deux conjoints sont dans

cette situation. Ces renseignements lèvent le voile sur les difficultés que

peuvent vivre les familles ou les couples selon les étapes du cycle de la vie.

    Cette étude visait aussi à connaître les répercussions possibles sur les

proches de la présence d'une incapacité chez un membre du ménage. La situation

financière plus précaire de ces ménages n'est pas la seule difficulté vécue

par les proches. Ainsi, les mères qui ont un enfant mineur avec incapacité ont

moins souvent un conjoint que celles d'enfants sans incapacité. Les mères

rapportent aussi plus de difficultés dans leurs relations avec leurs enfants

mineurs lorsque l'un d'eux a une incapacité. Qu'elles soient mères d'un enfant

mineur ou majeur qui a une incapacité, elles sont plus nombreuses à éprouver

de la détresse psychologique. Certaines de ces différences pourraient être

liées à l'incapacité de la mère elle-même, en plus de celle de son enfant.

Dans les familles avec enfants mineurs, les femmes dont le conjoint a une

incapacité se classent plus souvent au niveau élevé de la détresse

psychologique.

    Les hommes des ménages avec incapacité se distinguent plutôt quant à

leurs relations conjugales ou sociales. Par exemple, dans les familles avec

enfants mineurs, les pères dont la conjointe a une incapacité sont plus

nombreux à déclarer avoir des difficultés conjugales. De plus, le nombre de

personnes pouvant les aider en cas de besoin est plus restreint.

    La population ciblée par l'étude de l'ISQ est représentative de la

population vivant à domicile dans l'ensemble des régions du Québec. Les

données ont été recueillies en 1998 auprès de 30 000 répondants dont plus de

4 000 personnes ayant une incapacité et les membres de leur ménage. Les

personnes à l'étude incluent celles dont l'incapacité est légère, modérée ou

grave. La moitié des personnes de 15 ans et plus ayant une incapacité ont

besoin d'aide pour les activités de la vie quotidienne (soins personnels,

tâches domestiques ou gros travaux ménagers). Les membres de la famille

constituent une source d'aide de premier plan auprès d'elles. L'étude a été

financée par l'Office des personnes handicapées du Québec (OPHQ), dans le

contexte de travaux conjoints de l'OPHQ et du ministère de l'Emploi, de la

Solidarité sociale et de la Famille en vue de développer une politique

familiale et un plan d'action pour les personnes handicapées et leur famille.

    L'Institut de la statistique du Québec produit et diffuse une information

statistique pertinente, fiable et actuelle sur l'évolution socioéconomique du

Québec et de la société québécoise. Il constitue le lieu privilégié de

production et de diffusion de l'information statistique officielle pour les

ministères et organismes du gouvernement, et il est responsable de toutes les

enquêtes d'intérêt général.

    Données sur Internet

    Des données sont consultables sur le site Web de l'Institut de la

    statistique du Québec à l'adresse : www.stat.gouv.qc.ca .

    Sources : Michel Durand

              Tél. : (514) 864-8686, poste 6021; cellulaire : (514) 293-0068

              Responsable des communications

              Institut de la statistique du Québec

              Centre d'information et de documentation

              Tél. : (418) 691-2401

              ou 1 800 463-4090 (sans frais d'appel au Canada

              et aux Etats-Unis)
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Paru jeudi 14 mai 2004 sur CNW-Telbec
Institut de la statistique du Québec - NOTE TECHNIQUE - L'INCAPACITE DANS LES FAMILLES QUEBECOISES : COMPOSITION ET CONDITIONS DE VIE DES FAMILLES, SANTE ET BIEN-ETRE DES PROCHES 

    MONTREAL, le 13 mai /CNW Telbec/ - Les données de l'étude L'incapacité

dans les familles québécoises : composition et conditions de vie des familles,

santé et bien-être des proches sont tirées de deux enquêtes représentatives de

la population québécoise vivant à domicile : l'Enquête québécoise sur les

limitations d'activités 1998 (EQLA) et l'Enquête sociale et de santé 1998

réalisées en 1998 par l'Institut de la statistique du Québec. La première

fournit des renseignements sur la population avec incapacité et la seconde,

des renseignements sur la population avec ou sans incapacité.

    Les deux enquêtes ont été faites auprès du même échantillon, un

questionnaire de sélection (29 792 répondants) permettant de déterminer la

présence d'incapacités et, le cas échéant, de soumettre un questionnaire de

suivi auprès des personnes sélectionnées concernant leur incapacité (4 015

répondants). Quatre-vingt pour cent (80 %) des répondants à l'Enquête sociale

et de santé ont accepté de répondre au questionnaire de sélection de l'EQLA et

76 % des personnes sélectionnées ont accepté de remplir le questionnaire de

suivi.

    Les critères définissant l'incapacité sont différents pour les enfants de

0-14 ans et pour les personnes de 15 ans et plus. Les personnes de 15 ans et

plus sont considérées comme ayant une incapacité si elles ont répondu

positivement à l'une des 19 questions de sélection correspondant aux critères

suivants :

    O    une limitation dans la capacité d'exécuter certaines tâches

         spécifiques ayant trait à la vision, l'audition, la parole, la

         mobilité ou l'agilité, comme entendre une conversation en groupe,

         lire les caractères d'un journal, monter un escalier, manier un

         objet;

    O    une limitation dans ses activités à la maison, à l'école, au travail

         ou dans les loisirs à cause d'un état ou d'un problème de santé

         physique ou psychologique qui dure ou devrait durer six mois ou

         plus;

    O    une difficulté à apprendre ou des problèmes de mémoire permanents;

    O    un diagnostic, par un professionnel de la santé, de troubles

         d'apprentissage, de troubles de la perception, de troubles de

         l'attention ou d'hyperactivité;

    O    une déficience intellectuelle.

    Notons que dans cette enquête un adulte n'est pas considéré comme ayant

une incapacité si l'utilisation d'une aide technique lui permet de surmonter

sa déficience. Par exemple, on demande au répondant de déclarer sa capacité à

lire les caractères ordinaires d'un journal avec ses lunettes, s'il en porte

habituellement. De plus, l'incapacité doit être d'une durée d'au moins six

mois.

    Un enfant de 14 ans et moins est considéré comme ayant une incapacité si

le répondant donne à son sujet une réponse positive à l'une ou l'autre des

questions portant sur :

    O    l'utilisation d'une aide technique (comme une aide auditive) ou d'un

         appareil spécialisé (à l'exclusion des appareils orthodontiques);

    O    une limitation dans sa participation aux activités propres aux

         enfants de son âge à cause d'un état ou d'un problème chronique;

    O    l'inscription à une école, à un programme ou à des cours spéciaux;

    O    une difficulté à voir, à entendre ou à parler;

    O    une limitation dans ses activités à cause d'une déficience

         intellectuelle ou d'un problème émotif, psychologique ou mental qui

         dure ou devrait durer six mois ou plus;

    O    la présence d'un des états ou problèmes de santé chroniques

         suivants: maladies du rein, fibrose kystique, maladies du poumon à

         l'exclusion de l'asthme, de la bronchite ou des allergies, spina-

         bifida, dystrophie musculaire, paralysie de tout genre, membre

         manquant ou difforme, cancer, diabète, épilepsie, paralysie

         cérébrale, arthrite ou rhumatisme, hypertension, maladies du coeur,

         déficience intellectuelle ou un autre problème sérieux de santé

         d'une durée de six mois ou plus. Aux fins de cette étude,

         contrairement à l'EQLA, les enfants qui présentaient uniquement des

         troubles émotifs ou de comportement ou des troubles d'apprentissage

         ont été considérés comme n'ayant pas d'incapacité.

    La grande majorité des entrevues se sont déroulées en face-à-face auprès

de la personne visée. Un adulte répondait pour les enfants de moins de 15 ans.

Les entrevues se sont déroulées en français ou en anglais et des interprètes

oraux ou gestuels étaient disponibles sur demande. La collecte des données

s'est échelonnée tout au long de l'année 1998 dans l'ensemble des régions du

Québec.

    Un rapport complet de l'EQLA a été publié en 2001. L'étude présentée

aujourd'hui correspond à une analyse secondaire des données de l'EQLA. Les

analyses portent sur 95,3 % des ménages rejoints.

    L'Institut de la statistique du Québec produit et diffuse une information

statistique pertinente, fiable et actuelle sur l'évolution socioéconomique du

Québec et de la société québécoise. Il constitue le lieu privilégié de

production et de diffusion de l'information statistique officielle pour les

ministères et organismes du gouvernement, et il est responsable de toutes les

enquêtes d'intérêt général.

    Données sur Internet

    Des données sont consultables sur le site Web de l'Institut de la

statistique du Québec à l'adresse : www.stat.gouv.qc.ca .

    Sources : Michel Durand

              Tél. : (514) 864-8686, poste 6021; cellulaire : (514) 293-0068

              Responsable des communications

              Institut de la statistique du Québec

              Centre d'information et de documentation

              Tél. : (418) 691-2401

              ou 1 800 463-4090 (sans frais d'appel au Canada

              et aux Etats-Unis)
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Aidants naturelles ; un avis du Conseil de la famille 
Pour consulter l’avis

http://www.cfe.gouv.qc.ca/wmimages/avis_vieillissement.pdf
Paru mercredi 28 janvier 2004 sur CNW-Telbec
VIEILLISSEMENT ET SANTE FRAGILE : UN CHOC POUR LA FAMILLE ? - Avis du Conseil de la famille et de l'enfance 

    MONTREAL, le 11 mai /CNW Telbec/ - Le vieillissement de la population et

l'impact actuel et futur sur les familles sont des questions de plus en plus

importantes. En rendant public aujourd'hui son Avis intitulé Vieillissement et

santé fragile : un choc pour la famille ?, le Conseil de la famille et de

l'enfance est heureux de contribuer à faire avancer le débat.

    Même si souvent évoqué, le thème devient, aujourd'hui, un enjeu sociétal

de taille. La population québécoise commence à prendre conscience qu'elle est

déjà confrontée à un important défi. L'allongement de la vie amène une

nouvelle vision du troisième âge, on parle même de 4e et 5e âge. La

précarisation de la santé au grand âge crée des besoins de soins qui vont en

augmentant et en se complexifiant. La famille est responsable de 80 % de

l'aide apportée à ses proches en perte d'autonomie. La réalité des familles

ayant changé, elle est toujours grandement sollicitée quand vient le temps de

s'occuper d'un de ses membres. D'une part, la diminution de la taille des

familles, la dispersion géographique et sa mouvance limitent l'aide possible.

D'autre part, l'allongement de la vie, l'évolution des soins de santé vers les

services ambulatoires et la pénurie de ressources, font croître les besoins

d'aide naturelle. Il y a donc moins de personnes disponibles pour aider un

plus grand nombre de personnes âgées, lesquelles sont moins prises en charge

par l'Etat.

    Vieillir, une nouvelle perspective

    Le Conseil s'est attardé à étudier les répercussions quant à la prise en

charge des personnes dépendantes dans les familles. "Il nous est apparu

essentiel de garder en perspective la combinaison de l'augmentation du nombre

de personnes âgées et des nouvelles réalités familiales", mentionne la

présidente, Mme Marguerite Blais.

    Loin d'être l'apanage du Québec, le phénomène du vieillissement de la

population est étudié mondialement, en particulier quant à ses impacts

économiques. Le vieillissement est une réalité personnelle qui déborde sur

l'entourage. Si le vécu des aidants naturels a été examiné sous plusieurs

angles depuis 20 ans, il reste que l'impact que le vieillissement de la

population aura sur la famille est moins étudié. Aura-t-il un effet choc sur

les familles, engendrant crises et conflits? Le soutien aux personnes âgées en

perte d'autonomie exigera-t-il plus que ce que la famille est capable de

donner et prête à le faire? Comment l'institution de la famille peut-elle se

préparer à cette réalité et comment peut-elle être soutenue? Comment les

politiques sociales peuvent-elles supporter ou, au contraire, compromettre la

solidarité familiale dans le soutien aux aînés? Autant de questions qui

devraient être débattues publiquement.

    Un bénévolat heureux et contraignant

    Les familles s'occupent volontiers de leurs membres arrivés à un état de

dépendance selon une logique de réciprocité et de solidarité. La

responsabilité est généralement acceptée, ce qui ne l'empêche pas d'être

contraignante, d'autant plus qu'elle prend de l'ampleur avec l'aggravation de

la dépendance. Les familles se retrouvent avec des difficultés importantes de

conciliation entre plusieurs rôles : prendre soin de ses parents, des enfants,

du conjoint, travailler et s'engager dans du bénévolat et avoir une vie

épanouie. Quelle concurrence !

    Le Conseil de la famille et de l'enfance croit que pour que la famille

poursuivre son rôle d'aidant auprès des aînés, le gouvernement québécois doit

non seulement mieux l'intégrer dans la dispensation des soins aux personnes

dépendantes, mais aussi prévoir des mesures de soutien spécifiques aux

familles aidantes. Cela nécessite une organisation de services souple,

sensible et diversifiée.

    Avenir et inquiétudes

    Si l'avenir inquiète, il reste que le Québec peut compter sur des atouts

pour faire face aux enjeux posés par le vieillissement : sa population est en

meilleure santé, plus scolarisée, plus créative et ouverte sur le monde et a

une volonté d'une retraite active. Le Québec a des capacités de réinventer son

vieillissement.

    Dans le débat sur la révision des programmes sociaux et leur financement

que le Conseil réclame, il faut donner la parole aux aînés actuels et futurs

ainsi qu'aux familles. Les forums régionaux annoncés par le gouvernement du

Québec devraient être une amorce de discussion autour de cette question.

    Le Conseil demande donc au gouvernement du Québec :

    - D'engager la société dans une stratégie globale d'adaptation au

      vieillissement.

    - D'améliorer les services aux personnes en perte d'autonomie, pour mieux

      répondre non seulement à leurs besoins, mais aussi à ceux des familles

      aidantes.

    - D'élaborer une variété de programmes et de mesures en vue de faciliter

      les soins apportés par les familles aidantes.

    Le Conseil demande également à la société québécoise:

    - D'adopter une approche préventive face au vieillissement tant au niveau

      individuel, familial que collectif.

    Ces recommandations peuvent se traduire de plusieurs façons. Quelques

exemples : harmoniser l'offre minimale de services sur tout le territoire

québécois dans une perspective d'équité à l'accès et promouvoir ces services -

financer les services de maintien à domicile selon les besoins ou au moins à

un niveau équivalent à celui des autres provinces canadiennes - respecter la

sécurité des familles, en évitant de leur transférer la responsabilité d'actes

professionnels - sensibiliser les aidants professionnels à l'importance des

aidants naturels et à l'utilité de les consulter pour établir un plan de

traitement - sensibiliser les entreprises afin de favoriser des mesures de

conciliation famille-travail.

    Le Conseil de la famille et de l'enfance estime que le vieillissement de

la population vient bouleverser le partage des rôles entre l'Etat et la

famille ainsi que le modèle de politiques sociales établi. Il souhaite que

l'Etat s'interroge sur ses attentes à l'égard des familles et considère celles-

ci comme des partenaires tout en les soutenant davantage. La société doit

s'engager le plus rapidement possible dans une stratégie globale d'adaptation

au vieillissement où la prévention et la planification jouent un rôle

important. "De par la diversité des points de vue, ne peut qu'émerger non pas

une solution unique, mais un ensemble de conditions favorisant un rôle viable

pour les familles", c'est pourquoi il est urgent d'agir, de dire la

présidente, Mme Marguerite Blais.
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Réduction des services EHDAA à la CSDM
Paru jeudi 13 mai 2003 dans Le Devoir
La CSDM réduira le nombre de ses professionnels

Marie-Andrée Chouinard

Édition du jeudi 13 mai 2004 

Mots clés : Montréal, Éducation, Commission scolaire, csdm

Dans un contexte où les ressources pour les élèves en difficulté d'apprentissage manquent à l'appel, la Commission scolaire de Montréal (CSDM) a confirmé hier son intention d'abolir une cinquantaine de postes professionnels, une décision qui indigne le syndicat, qui crie à la réduction des services aux élèves.

La CSDM a fourni à ses professionnels un plan d'effectifs provisoire qui prévoit l'abolition de 51 postes de conseiller pédagogique, de conseiller en orientation, de psychologue, de psychoéducateur et de travailleur social, ce qui correspond à 10 % des effectifs. «C'est carrément inacceptable», a dénoncé hier le président du Syndicat des professionnels du milieu de l'éducation de Montréal (CSQ), Jean Falardeau. 

La commission scolaire a expliqué qu'il s'agit d'un plan provisoire soumis à la consultation, «qui varie d'heure en heure», a assuré hier Camille Gagnon, directrice des communications à la CSDM. «On parlait de 51, ce matin, c'était 47, ça peut changer.» C'est le 26 mai prochain que le plan final sera connu et soumis au vote du conseil des commissaires. 

Les professionnels ont compris que 24 postes de conseiller pédagogique sont en péril, ce qui annonce la suppression du programme de prévention de la violence en vigueur à la commission scolaire. À l'animation spirituelle, aux services en bibliothèque, en psychologie, en psychoéducation et en travail social, le syndicat calcule aussi que des postes seront abolis. Sur les 51 employés visés, 16 n'ont pas les deux années de service requises pour passer à la permanence mais «35 seront mis en disponibilité et réaffectés à d'autres tâches», a expliqué Jean Falardeau, qui se demande où se trouvent alors les mesures d'économie. 

La CSDM n'a pas voulu commenter le nombre de postes mis en disponibilité car elle assure que son plan d'effectifs n'est pas final et que cela pourrait changer considérablement d'ici la date butoir du 26 mai. 

Cette menace de compressions survient au moment où le dernier budget Séguin a confirmé l'octroi de dix millions destinés à l'ensemble des commissions scolaires du Québec pour l'ajout de 120 professionnels additionnels dans les écoles, en soutien direct aux élèves en difficulté d'apprentissage. 

La CSDM, la commission scolaire la plus imposante du territoire québécois, recevra 1,2 million de cette somme à laquelle elle ajoute elle-même 700 000 $ pour l'année 2004-05, a confirmé hier Camille Gagnon. «Ces sommes seront octroyées aux ressources humaines, pas nécessairement professionnelles», a-t-elle expliqué, ajoutant toutefois qu'«en général, les écoles ont privilégié l'embauche de professionnels avec cet argent». 

Le syndicat des professionnels promet de protester férocement contre ces intentions de réduction du personnel au cours des deux prochaines semaines, ce qu'il a d'ailleurs fait hier soir en manifestant à l'entrée du conseil des commissaires. 

Investissement de 67 M$ dans les soins à domicile pour les aînés

Paru mardi 11 mai 2004 sur le site de Cyberpresse/Le Soleil
67 M$ de plus pour les soins à domicile chez les aînés

Louise Lemieux

Le Soleil

Les 67 millions $ que le ministre de la Santé, Philippe Couillard, ajoute pour les personnes âgées en perte d'autonomie serviront à améliorer les soins à domicile plutôt qu'à ajouter des places dans les CHSLD. Au total, 117 millions $ sont dévolus aux aînés pour 2004-05 

Par ailleurs, dès juin, le ministère de la Santé mettra en branle 12 projets pilotes de partenariat public-privé (PPP) pour l'hébergement de personnes âgées « en milieu plus naturel ».

Les soins à domicile, « c'est la direction qu'on veut prendre », a dit le ministre hier, lors de la défense des crédits de son ministère. 

Plus de détails dans la version papier du journal Le Soleil du 11 mai 2004

À l’Université Laval : programmes pour venir en aide aux autistes

Paru mardi 11 mai 2004 sur le site de Cyberpresse/Le Soleil
Le mardi 11 mai 2004

Université Laval 

Deux programmes pour venir en aide aux autistes

Jocelyne Richer

Presse Canadienne

QUEBEC

Les enfants souffrant d'autisme devraient bientôt avoir accès à de meilleurs services, dispensés par des professionnels mieux formés pour répondre à leurs besoins spécifiques.

L'Université Laval offrira deux nouveaux programmes multidisciplinaires à l'intention des personnes qui oeuvrent auprès des autistes et des enfants souffrant d'autres déficiences intellectuelles.

Il s'agit d'un certificat de premier cycle à l'intention des professionnels en ce domaine et d'un diplôme de deuxième cycle pour former des superviseurs de l'intervention auprès de ces jeunes. 

L'annonce des nouveaux programmes a été faite mardi, en grandes pompes, à l'Université Laval, en présence du premier ministre Jean Charest, du ministre de l'Éducation, Pierre Reid, et du ministre de la Santé, Philippe Couillard.

On estime qu'au Québec quelque 12 000 personnes, adultes et enfants, souffrent de « troubles envahissants du développement », comme l'autisme.

Le président de la Fédération québécoise des centres de réadaptation en déficience intellectuelle (CRDI), Jean-Marie Bouchard, était sur les lieux pour rappeler qu'il n'y a pas si longtemps « nos connaissances de l'autisme étaient très limitées et les préjugés étaient très tenaces ». 

Paru mercredi 12 mai 2004 sur le site de la SRC/Québec
Enfants atteints de troubles du développement : l'Université Laval lance deux programmes 

 Mise à jour le mercredi 12 mai 2004, 10 h 09 . 

L'Université Laval de Québec a annoncé la création de deux nouveaux programmes de formation universitaire pour les intervenants qui supportent les enfants atteints de troubles envahissants du développement (TED), comme l'autisme, et leur famille.

Cette annonce a été faite mardi en présence du premier ministre, Jean Charest, du ministre de la Santé et des Services sociaux, Philippe Couillard et du ministre de l'Éducation, Pierre Reid. Un certificat et un diplôme de deuxième cycle offriront donc une formation plus pointue et un perfectionnement aux intervenants oeuvrant auprès des personnes présentant un TED.

Lili Plourde, de la Fédération québécoise de l'autisme

« Si nous voulons venir en aide auprès de jeunes enfants, il faut agir très très rapidement », a souligné le premier ministre Charest lors de l'annonce.

« Ce qu'on veut, c'est que les personnes qui travaillent en autisme aient la meilleure formation possible », explique Lili Plourde, porte-parole de la Fédération québécoise de l'autisme. « Ils l'avaient déjà. Maintenant, ça va être un supplément de formation, donc pour ça, on est très heureux. » 

L'idée derrière cette démarche, c'est d'aider tous les jeunes enfants, ils sont environ 12 000 au Québec, qui souffrent de troubles envahissants du développement, comme l'autisme. Mieux entourés, ils seront plus en mesure de se développer

Il y a les services sur lesquels les parents comptent, mais ce qu'ils espèrent, c'est que des chercheurs lèvent le voile sur les causes de ces maladies. C'est un travail de titan, comme celui que relèvent, quotidiennement, les familles qui assurent le bien-être de ces enfants. 
Commercialisation d’un médicament à base de marijuana
Paru mardi 11 mai 2004 sur le site de Cyberpresse/Actualité 
Le mardi 11 mai 2004

Sclérose 

Bayer veut commercialiser un médicament à base de marijuana

Presse Canadienne

Toronto

Le géant pharmaceutique Bayer HealthCare a soumis une demande en vue de commercialiser un médicament à base de marijuana au Canada. Si la requête est approuvée, ce médicament deviendrait le premier à base de cannabis légalement disponible au pays pour le soulagement des symptômes de la sclérose en plaques et de douleurs névropathiques graves.

Bayer et la firme GW Pharmaceuticals, de Grande-Bretagne, ont annoncé mardi le dépôt de la demande d'homologation auprès du ministère fédéral de la Santé pour le Sativex, un pulvérisateur oral élaboré par GW Pharmaceuticals et dont Bayer a obtenu la licence. 

Selon un porte-parole de Santé Canada, il faut habituellement environ 18 mois pour que la direction des produits thérapeutiques du ministère se prononce sur une demande. 

Selon le vice-président aux politiques et communications de Bayer, Doug Grant, la compagnie, qui se base sur des discussions antérieures avec le ministère, a bon espoir que sa demande sera autorisée. 

Il existe d'autres médicaments à base de cannabis disponibles au Canada. Ils sont utilisés par des patients atteints de cancer et du sida. Mais Sativex serait le premier médicament dérivé du cannabis à être destiné aux victimes de sclérose en plaques. Il permettrait d'atténuer la douleur et la spasticité dont plusieurs souffrent. 

D'autres médicaments ne contenant pas de cannabis existent pour traiter ces symptômes, mais certains patients n'y réagissent pas, ou mal.

Une personne ayant la maladie d’Alzhwimer sur le CA d’une société d’Alzheimer
Paru jeudi 13 mai 2004 sur CNW-Telbec
Une première dans les Sociétés Alzheimer au Québec 

    QUEBEC, le 13 mai /CNW Telbec/ - Récemment, la Fédération des Sociétés

Alzheimer du Québec, cet organisme qui regroupe les 21 sociétés du Québec,

faisait la suggestion à ses membres d'intégrer une personne atteinte de la

maladie d'Alzheimer au sein de leur conseil d'administration.

    La Société Alzheimer de Québec vient de répondre à cette recommandation

en élisant, le 12 mai dernier, à son conseil d'administration, M. Raymond

Girard qui agissait déjà comme porte-parole occasionnel. M. Girard, père de

trois filles, est un comptable agréé à la retraite. Il se garde en condition

physique en s'entraînant au PEPS de l'Université Laval trois fois par semaine.

Il est un passionné de l'informatique surtout de l'Internet. Pour s'aider à

s'exprimer devant des groupes, il lit quotidiennement à haute voix les

journaux tant francophone qu'anglophone. Il accepte sa maladie et il accepte

d'en parler. Il est l'animateur de nombreuses présentations vidéos et de

plusieurs conférences pour la Société Alzheimer de Québec. A titre de personne

atteinte de la maladie d'Alzheimer, il partage avec son auditoire les

expériences de sa vie quotidienne.

    La Société de Québec existe depuis plus de 20 ans et elle a pignon sur

rue au 1040, Belvédère à Sillery - téléphone 527-4294. Elle organise des

rencontres avec les personnes atteintes et celles qui les aident

quotidiennement. De plus, en 2003, son centre d'information a distribué plus

de 100 000 dépliants et organisé des groupes de soutien pour 640 familles et

personnes atteintes. 8 000 personnes ont été rejointes par des conférences et

nous avons aidé à la formation de 70 personnes du réseau de la santé.

Renseignements: M. Claude Croteau, Direction - Marketing et Financement, 

(418) 527-4294, Fax: (418) 527-9966, ccroteau@societealzheimerdequebec.com
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Après la zoothérapie, les animaux thérapeutes
Paru mardi 11 mai 2004 sur le site de la  SRC/Québec
Les animaux thérapeutes 

 Mise à jour le mardi 11 mai 2004, 11 h 53 . 

On connaît déjà la zoothérapie, où l'animal sert généralement de compagnon auprès de personnes malades.

Mais une clinique de Québec va encore plus loin : les animaux de compagnie y travaillent comme thérapeutes.

Valérie Gosselin, une jeune psychologue elle-même atteinte d'une maladie grave, vient d'ouvrir cette clinique unique au Québec.

L'animal assiste directement le thérapeute 

Choupette n'a pas une vie de chien comme les autres. Cet animal fait partie du personnel de la clinique Amis-Maux, qui offre les services de psychologues, de physiothérapeutes et d'ergothérapeutes. Dans cette clinique, l'animal assiste directement le thérapeute pendant le traitement. 

« L'animal va être utilisé comme motivateur », explique l'ergothérapeute Geneviève Prémont.

À titre d'exemple, en lançant une balle, « l'enfant va marcher, va courir après le chien qui essaie d'attraper la balle. » Ces activités favorisent aussi les réflexes, l'enfant pouvant donner certains soins à l'animal : donner un biscuit, brosser le pelage, etc.

Renforcer, motiver, apaiser par l'animal

Valérie Gosselin

« On a tous les autres instruments traditionnels comme dans une clinique médicale », précise Valérie Gosselin, psychologue-fondatrice de la Clinique Amis-Maux. Cependant, « On ajoute l'animal pour renforcer, motiver, apaiser. » 

Valérie Gosselin a eu l'idée de fonder cette clinique au moment où elle se faisait elle-même traiter pour sa fibrose kystique. « Je pense toujours à ma petite chienne Maggie pendant ces traitements-là. Ça m'apaise d'ailleurs. [...] Je me suis dit : mais si moi, ça me fait du bien comme ça, c'est sûr que ça fait du bien à d'autres », explique la psychologue.

Peu d'études scientifiques démontrent les bienfaits de la thérapie

« C'est sûr qu'il évolue depuis les derniers mois », constate Christian Nolin, père de Cédric, un jeune garçon atteint de la paralysie cérébrale, une maladie qui affecte son tonus musculaire. « Il s'améliore toujours un peu. Ce qu'il va chercher, pour lui, c'est beaucoup. »

Même s'il existe peu d'études scientifiques qui démontrent les bienfaits de la thérapie, les enfants, eux, semblent apprécier la présence de ces petites bêtes à quatre pattes.

Ce projet a valu à Valérie Gosselin le prix québécois de l'entrepreneurship. « Je n'ai pas 50 ans encore à vivre. L'espérance de vie, c'est 35 ans. Je me dit : si j'ai le goût de partir cette clinique-là, je la pars. Je n'attends pas dans 10 ans. J'ai une urgence de vivre assez forte. »

Le reportage de Nicole Germain 

Exposition aux pesticides et troubles neurologiques
Paru mercredi 12 mai 2004 sur le site de la SRC/Québec
Un lien entre l'exposition aux pesticides et certains troubles neurologiques 

 Mise à jour le mercredi 12 mai 2004, 18 h 19 . 

L'exposition à des pesticides peut causer des troubles neurologiques importants, semblables à la maladie de Parkinson et l'Alzheimer. 

C'est ce qui ressort d'une étude menée par le Centre de recherche en neurosciences du Centre hospitalier de l'Université Laval (CHUL), qui vient d'être publiée. Ces toxines causent aussi des troubles respiratoires et digestifs. 

Certains connaissent la croisade que mène Jean Dominic Lévesque René contre la pollution chimique agricole. Il a gagné sa bataille contre un cancer diagnostiqué à 11 ans. Le jeune homme, maintenant âgé de 21 ans, se souvient que très jeune, il était toujours malade lorsqu'il y avait de l'épandage d'herbicide.

Cette question préoccupe la chercheuse Fransceca Cicchetti, du Centre de recherche en neurosciences du CHUL. Pendant plusieurs mois, elle a exposé des rongeurs à trois pesticides le plus couramment utilisés au Canada. Dans les trois cas, l'étude est arrivée à peu près au même résultat. « Ce dont on s'est aperçu, c'est que ces pesticides peuvent causer des troubles neurologiques importants, donc des troubles qui ressemblent aux maladies neurogénérative comme la maladie de Parkinson », affirme Francesca Cicchetti.

Des trous dans les structures du cerveau

Le cerveau d'un rat exposé à la roténone a donné lieu à des observations remarquables. « Il y avait carrément des trous dans les structures du cerveau », souligne la chercheuse. De plus, « à l'intérieur de ce trou, il y a plusieurs types de cellules qui étaient dégénérées. »

Des troubles respiratoires et de digestion

Autre découverte troublante, les animaux exposés à ces toxines ont développé des troubles respiratoires et de digestion. Lors de cette étude, l'estomac d'un rat traité à la roténone présente des caractéristiques particulières. « L'estomac est plein de nourriture et deux fois plus volumineux parce que, justement, les animaux ne sont pas capables de digérer la nourriture », explique Francesca Cicchetti.

Les trois produits analysés, dont la roténone, sont en vente libre dans la plupart des centres jardins. Bien que plusieurs municipalités au Québec ont adopté des règlements bannissant ou limitant l'utilisation de pesticides, ces produits continuent de circuler dans l'environnement. « Il ya toujours un risque avec l'utilisation [de ces produits] dans les jardins ». La chercheuse rappelle que la vigilance s'impose aussi à l'épicerie, où certains produits ont déjà été exposés aux pesticides.

Plusieurs pays ont interdit l'usage de ces pesticides qui font l'objet de l'étude. Dans le cas de la roténone, cinq provinces canadiennes l'ont bannie.

Intervention policière et santé mentale
Paru mercredi 28 janvier 2004 sur CNW-Telbec
Aider la police à faire face aux situations impliquant des personnes qui souffrent de troubles mentaux 

    Une nouvelle ressource est désormais mise à la disposition de chaque 

    service de police en Ontario

    TORONTO, le 13 mai /CNW/ - Le ministre de la Sécurité communautaire et

des Services correctionnels, M. Monte Kwinter, a déclaré aujourd'hui que les

services de police en Ontario ont à leur disposition un nouveau moyen pour

aider les agents de police de première ligne à faire face aux incidents

impliquant des personnes souffrant de graves troubles mentaux.

    "La police joue un rôle important pour faire face aux situations

difficiles et désamorcer celles-ci, et pour fournir un soutien et une

réassurance calmes. Il est pertinent d'annoncer durant la Semaine de la police

que cette excellente nouvelle ressource sera mise à la disposition de la

police", a déclaré M. Kwinter.

    Le manuel sur l'intervention de la police dans des situations impliquant

des personnes souffrant de troubles mentaux, "Not Just Another Call . . .

Police Response to Persons with Mental Illnesses", complète d'autres efforts

en matière de politiques, de sensibilisation et de formation par les services

de police en Ontario et est le fruit de diverses recommandations données dans

le cadre d'enquêtes de coroners et de consultations à grande échelle avec ceux

qui ont une connaissance directe des défis auxquels font face les agents de

police lorsqu'ils traitent avec des personnes qui souffrent de troubles

mentaux. L'Association des chefs de police de l'Ontario avait demandé la mise

en place d'un ensemble pratique de lignes directrices à l'intention des agents

de police lorsqu'ils interviennent dans des situations impliquant des

personnes ayant des troubles mentaux.

    "Bien que la plupart des personnes qui souffrent d'un trouble mental ou

d'un problème de toxicomanie n'entrent jamais en contact avec la police, nous

savons que celles qui entrent en contact avec la police sont souvent dans un

état de crise", a déclaré le docteur Paul Garfinkel, président et directeur

général du Centre de toxicomanie et de santé mentale. "Nous savons que la

manière dont on aborde une personne, la manière dont on lui parle ou la

technique d'expression corporelle peut faire une grande différence dans

l'issue de la situation. Nous sommes heureux de faire une différence pour les

agents de police lorsqu'ils font face à ces situations."

    "En tant que fournisseurs de soins de santé mentale, nous croyons

fermement que ces lignes directrices feront une contribution unique aux

efforts de la police et veilleront à ce que les agents de police aient les

connaissances et les compétences pour mieux identifier les besoins uniques

d'une personne souffrant de troubles mentaux dans une situation de crise et y

répondre", a déclaré pour sa part Sandy Whittall, vice-présidente des services

intégrés, programmes de santé mentale au centre de santé St. Joseph, à London.

    Ron Hoffman, du Collège de police de l'Ontario (CPO) et Laurel Putnam, du

centre de santé St. Joseph de London, sont les coauteurs du manuel. L'ouvrage

est le fruit d'un travail de collaboration entre le Centre de toxicomanie et

de santé mentale, le CPO et le centre de santé St. Joseph de London.

    On peut consulter le manuel sur le site web suivant : oacp@oacp.on.ca

    Available in English

                           www.mpss.jus.gov.on.ca

Renseignements: Bruce O'Neill, Direction des communications,

(416) 326-5005; Sylvia Hagopian, Centre de toxicomanie et de santé mentale, 

(416) 595-6015; Laura Dockstader, Centre de santé St. Joseph de Londo,

(519) 455-5110, ext. 47368

En Ontario, les élèves handicapés et ayant des difficultés d’apprentissage devront passer le test de 10e année
Paru jeudi le 13 mai 2004 sur le site de la SRC/Ottawa-Gatineau 
Rejet de la demande d'abolition du test obligatoire de 10e année en Ontario 

 Mise à jour le jeudi 13 mai 2004, 11 h 03 . 

Une cour ontarienne rejette une demande d'injonction de parents en vue de suspendre le test d'écriture obligatoire en 10e année. 

Les familles disent que le test est discriminatoire pour les élèves qui ont des difficultés d'apprentissage, des handicaps ou dont la langue maternelle n'est pas l'anglais. 

Mais le tribunal a rejeté leur plainte de sorte que leurs enfants, qui ont échoué à l'examen, ne pourront obtenir leur diplôme du secondaire, cette année. 

Les parents se préparent maintenant à intenter un recours en vertu de la charte des droits et libertés. 

Le test d'écriture obligatoire a été adopté en 2001 par l'ancien gouvernement conservateur.

Le logement social pour les personnes ayant des incapacités à Sainte-Thérèse-de-Blainville 
Paru samedi le 8 mai 2004 dans Le Nord-Info  
L’itinérance est prise en compte

La Ville de Sainte-Thérèse investit dans le logement social spécifique 

Hélène Alexandre

 Élie Fallu, maire de Sainte-Thérèse.   

Lors de la création de la MRC de Thérèse-De Blainville, le titre de Ville de services est revenu tout naturellement à la municipalité de Sainte-Thérèse. Une mission aux multiples ouvertures qui a pris passablement d’ampleur au cours des dernières années. C’est ainsi qu’après des implantations dans les secteurs scolaire, communautaire, de la santé et du transport, la Ville de Sainte-Thérèse a convenu par voie de résolutions de parfaire son parc de logements sociaux destinés à des clientèles spécifiques.

On se souviendra qu’en février dernier, en partenariat avec la Société d’habitation du Québec (SHQ) et le Club Lions de Sainte-Thérèse, la Municipalité donnait le feu vert à la construction d’un premier ensemble de 12 logements réservés exclusivement aux personnes handicapées physiques. Présentement en construction en façade de la rue Jacques-Lavigne, dans le projet Havre du Ruisseau, le complexe résidentiel adapté de quelque 1,3 million de dollars pourra vraisemblablement recevoir ses premiers locataires d’ici la fin de la présente année.

Dans un deuxième temps, poursuivant sur sa lancée, le conseil municipal a profité de l’assemblée publique du 3 mai dernier pour donner son aval au projet d’habitations parrainé depuis plusieurs années déjà par l’organisme sans but lucratif Les Habitations Le Fleuron. Le plan présenté à la SHQ comprend 12 logements spécialement adaptés pour une clientèle vivant avec une légère déficience intellectuelle.

Poursuivant dans la même veine, la Ville de Sainte-Thérèse a aussi résolu d’appuyer l’organisme Soleil Levant dans ses démarches en vue de construire 13 logements protégés à l’intention de personnes en difficulté d’adaptation, itinérantes ou risquant de le devenir à court terme. Pour ce projet en particulier, l’organisme térésien, qui loge dans l’ex-bunker du boulevard Desjardins, est soutenu par un programme spécial du gouvernement fédéral à la hauteur de 550 000 $.

Finalement, en préparation d’un quatrième projet d’un type inédit dans la région, le conseil municipal térésien a aussi décidé de promouvoir la construction de huit petits logements pouvant s’ouvrir à de multiples usages. À ce propos, le maire Élie Fallu a expliqué que la Ville de Sainte-Thérèse est présentement très intéressée à créer de toute pièce sur son territoire «un refuge pour itinérants» qui pourrait à l’occasion servir de lieu de dépannage, notamment pour les personnes désespérément en recherche de logement.

Pour l’instant, l’administration municipale étudie toutes les possibilités d’implantation qui s’offrent à elle et n’a donc pas encore choisi les terrains où seront construits les trois derniers types de logements sociaux. Selon le maire Fallu, l’examen des alternatives proposées pourrait prendre
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Un jeune homme de Mont-Saint-Hilaire triomphe au 21e Défi sportif
Paru samedi 8 mai 2004 sur le L’œil régional 
Champion sur toute la ligne

Catherine Mainville

Jonathan Larose est un véritable champion. Un champion qui remporte des médailles, mais aussi un champion de la vie à qui le sourire et la bonne humeur manquent rarement, si bien que son handicap, le trisomie 21, devient quasiment un détail.

Cette année encore, il a été choisi parmi l'équipe des Champions du 21e Défi sportif des athlètes handicapés qui s'est déroulé à Montréal la semaine dernière.

Le Défi sportif est désormais une tradition dans la vie de Jonathan Larose. Atteint de trisomie 21, il y participe depuis cinq ans. Sa grande sociabilité et son amour des gens lui ont d'ailleurs valu de faire partie du groupe des champions pour une deuxième année consécutive. Ce rôle lui a permis de rencontrer plusieurs personnalités publiques, dont Sylvain Cossette et Jean-Marie Lapointe qui sont depuis devenus des amis.

Le Défi sportif a pour mission de faciliter l'intégration sociale de l'ensemble des personnes vivant avec une déficience de toute nature par l'abolition des contraintes d'accès au loisir. Cette année, Jonathan est revenu fier comme un paon, avec quatre médailles au cou. Parmi celles-ci, une médaille de bronze, sa première remportée en solo, en natation, au quatre fois 50 mètres style libre. Avec son équipe, il a aussi gagné l'or au relais 4 fois 25 mètres et l'argent au relais quatre nages. Une seconde médaille d'argent a été remportée par son équipe de hockey cosom, les Tigres du Mali de Saint-Hyacinthe. Seule sa participation à l'épreuve du lancer du poids en athlétisme est demeurée vaine. Mais pour Jonathan, tout n'est que partie remise. C'est un bon perdant.

Polyvalent

Pour ce résidant de Mont-Saint-Hilaire, le sport c'est la vie. Outre la natation, le hockey cosom et l'athlétisme, Jonathan est un fervent de balle molle et de quilles. C'est d'ailleurs son père Daniel qui est son entraîneur au hockey et à la balle molle. "C'est mon coach", affirme fièrement Jonathan.

Le sport de prédilection de Jonathan demeure néanmoins la natation, discipline qu'il pratique depuis maintenant sept ans. "C'est un vrai petit poisson, raconte son père Daniel Larose. Il est toujours dans l'eau. C'est une bonne chose que nous ayons une piscine à la maison. Je ne sais pas ce qu'il ferait si on ne l'avait pas", raconte-t-il. "L'été, je peux passer des journées complètes dans l'eau et ça ne me dérange pas", précise Jonathan.

Âgé de 21 ans, Jonathan Larose est un jeune homme fort occupé. Quand il ne fait pas du sport, il est à l'école René-Saint-Pierre où il termine présentement sa dernière année de stage d'initiation au milieu de travail. Ses parents espèrent qu'il pourra travailler près de la maison, à Mont-Saint-Hilaire idéalement. De son côté, Jonathan a aussi bien hâte de travailler. Ses stages lui ont permis d'acquérir plusieurs habiletés que ce soit en conciergerie, à la cafétéria ou au lave-auto.

Un gars énergisant

Rencontrer Jonathan Larose n'a rien d'ordinaire. Source d'énergie intarissable, il sème littéralement des sourires autour de lui. Volubile, la gêne ne fait pas partie de son vocabulaire. Que ce soit avec des célébrités ou monsieur et madame Tout-le-monde, il demeure lui-même, d'une sincérité qui remet les valeurs à la bonne place.

"C'est assez incroyable ce qu'il arrive à nous sortir des fois. C'est très touchant", confie son père. Sans gêne, Jonathan raconte à quel point il s'ennuie de son petit frère Mathieu, son cadet de dix mois, un grand gaillard de six pieds deux, parti faire le tour de l'Europe pendant trois mois. "Je m'ennuie de me tirailler avec lui, raconte Jonathan. Il est plus fort que moi, mais j'aime ça quand même."

D'ici le retour de l'été et de son frère, Jonathan rêve de balle molle et de piscine extérieure où il s'inventera ses propres compétitions à l'ombre du mont Saint-Hilaire, attendant impatiemment le prochain Défi sportif.
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